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CC du Val de Drôme (Siren : 242600252)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Eurre

Arrondissement Die

Département Drôme

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 25/06/1987

Date d'effet 25/06/1987

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. Jean SERRET

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Mairie

Numéro et libellé dans la voie

Distribution spéciale

Code postal - Ville 26400 EURRE

Téléphone

Fax

Courriel ccvd@val-de-drome.com

Site internet www.valdedrome.com

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF oui

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) oui

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population

Population totale regroupée 30 836

1/4



Groupement Mise à jour le 01/01/2017

Densité moyenne 50,93

Périmètre

Nombre total de communes membres : 30

Dept Commune (N° SIREN) Population

26 Allex (212600068) 2 544

26 Ambonil (212600076) 133

26 Autichamp (212600217) 133

26 Beaufort-sur-Gervanne (212600357) 467

26 Chabrillan (212600654) 703

26 Cliousclat (212600977) 672

26 Cobonne (212600985) 170

26 Divajeu (212601157) 697

26 Eurre (212601256) 1 299

26 Eygluy-Escoulin (212601280) 58

26 Félines-sur-Rimandoule (212601348) 73

26 Francillon-sur-Roubion (212601371) 191

26 Gigors-et-Lozeron (212601413) 172

26 Grane (212601447) 1 926

26 La Répara-Auriples (212600209) 230

26 La Roche-sur-Grane (212602775) 177

26 Le Poët-Célard (212602411) 123

26 Livron-sur-Drôme (212601652) 9 061

26 Loriol-sur-Drôme (212601660) 6 399

26 Mirmande (212601850) 545

26 Montclar-sur-Gervanne (212601959) 182

26 Montoison (212602080) 1 943

26 Mornans (212602148) 71

26 Omblèze (212602213) 69

26 Plan-de-Baix (212602403) 133

26 Puy-Saint-Martin (212602585) 890

26 Saou (212603369) 540

26 Soyans (212603443) 383

26 Suze (212603468) 235

26 Vaunaveys-la-Rochette (212603658) 617

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 27

Compétences exercées par le groupement

Production, distribution d'énergie

- Autres énergies 

Environnement et cadre de vie
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- Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés 

- Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

Actions en faveur du tri sélectif.  Actions d'IC concernant les déchets non ménagers ou assimilés et la valorisation des

déchets.

- Autres actions environnementales 

Gestion de l'eau, des cours d'eau et des rivières. Participation à l'élaboration et à la mise en oeuvre du SAGE.   Réalisation

et exploitation, par tout mode approprié d'investissement et de gestion de tout ouvrage, matériel ou construction d'IC

permettant la production d'énergie renouvelable (solaire, biomasse, éolien, géothermie et petite hydraulique) en accord

avec les conseils municipaux des communes d'implantation.   Réalisation d'un plan climat énergie territoriale, de démarches

de qualité environnementale, de diagnostics énergétiques.  Conduite des politiques contractuelles visant au développement

des énergies renouvelables, à la maîtrise des consommations énergétiques, à l'efficacité énergétique.  Actions et

programmes favorisant les économies d'énergie et les énergies renouvelables dans l'habitat.  Conseil aux communes et aux

particuliers.  Valorisation des gisements locaux, soutien à la production des énergies renouvelables. Actions d'IC en faveur

de la protection de l'environnement intéressant le territoire de plusieurs communes. Mise en oeuvre de toute procédure

permettant le développement harmonieux et concerté des énergies renouvelables.

Sanitaires et social

- Action sociale 

Actions en faveur de l'enfance et de la jeunesse  

Politique de la ville

- Dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion économique et sociale 

- Elaboration et diagnostic de territoire et définition des orientations du contrat de ville.  - Animation et coordination des

dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des

dispositifs locaux de prévention de la délinquance.  - Programmation d'actions définies dans le contrat de ville.

Développement et aménagement économique

- Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, commerciale, tertiaire,

artisanale ou touristique 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités portuaire ou aéroportuaire 

- Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi,

Soutien des activités agricoles et forestières...) 

 Assurer le maintien et le développement des activités agricoles et forestières sur le territoire communautaire.  Actions en

faveur des entreprises, de l'artisanat, du commerce de proximité et de l'Economie Sociale et Solidaire.  Actions de

développement économique dans les conditions prévues à l'article L 4251-17.   Politique locale du commerce et soutien aux

activités commerciales d'IC.  Exercice, sur délégation des communes membres, du droit de préemption sur les fonds de

commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux, instituée en application de l'article 58 de la loi n° 2005-882 du 2

août 2005 en faveur des PME.

Développement et aménagement social et culturel

- Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements sportifs 

- Activités culturelles ou socioculturelles 

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

- Schéma de secteur 

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

- Constitution de réserves foncières 

Réalisation de ZAD d'IC.  Exercice, sur délégation des communes membres, du droit de préemption urbain et du droit de

préemption en ZAD dans les conditions fixées à l'article L 213-3 du code de l'urbanisme.  Exercice, sur délégation, du droit

de préemption sur les espaces naturels sensibles dans les conditions fixées à l'article L 142-3 du code de l'urbanisme.

- Prise en considération d'un programme d'aménagement d'ensemble et détermination des secteurs

d'aménagement au sens du code de l'urbanisme 
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actions d'aménagement de l'espace d'IC.

- Etudes et programmation 

Consultation lors de l'élaboration des documents d'urbanisme communaux ou intercommunaux.

Développement touristique

- Tourisme 

Logement et habitat

- Programme local de l'habitat 

- Politique du logement social 

- Action et aide financière en faveur du logement social d'intérêt communautaire 

- Action en faveur du logement des personnes défavorisées par des opérations d'intérêt communautaire 

- Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 

Elaboration et mise en oeuvre d'OPAH et de PIG.

Autres 

- Infrastructure de télécommunication (téléphonie mobile...) 

Communications électroniques : l'établissement, l'exploitation et la mise à disposition d'infrastructures et de réseaux de

communications électroniques dans les conditions prévues par la loi ; la réalisation de toute prestation, acquisition ou

travaux nécessaires au développement de ces infrastructures et réseaux ; la gestion des services correspondant à ces

infrastructures et réseaux ; la passation de tout contrat nécessaire à l'exercice de ces activités ; l'organisation de l'expertise

financière, technique et juridique de toute question intéressant la réalisation, l'exploitation et la mise à disposition

d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques.

- NTIC (Internet, câble...) 

- Réalisation d'aire d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage 

Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage.

- Autres 

Représentation des communes membres concernées de la CCVD au sein des organismes assurant l'élaboration, la mise en

oeuvre et le suivi des documents relatifs aux transports.  Création et gestion de Maisons de Services au Public et définition

des obligations de services au public y afférentes.

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

26 SYNDICAT MIXTE DU BASSIN  VERSANT DE LA VEORE (252600713) SM fermé 13 923

26 SYNDICAT TRAITEMENT DECHETS MENAGERS (SYTRAD) (252601828) SM fermé 525 734

26
SYNDICAT MIXTE DE DEVELOPPEMENT DE LA VALLEE DE LA DRÔME

SMDVD (200000081)
SM fermé 46 175

26 SYNDICAT MIXTE PARC NATUREL REGIONAL DU VERCORS (252600192) SM ouvert 600 447

26
SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DU ROUBION ET DU JABRON

(252602453)
SM fermé 74 682

26 ARDECHE DROME NUMERIQUE-ADN (200008027) SM ouvert 834 734

26 SYNDICAT MIXTE RIVIERE DROME ET SES AFFLUENTS (252601307) SM ouvert 52 336

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2017 - millésimée 2014)
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